
 

  

Contactez-nous 
 

Mairie 
1 place des noyers 
29800 SAINT-THONAN 
� : 02 98 40 13 33 � : 02 98 40 19 08 
� : mairie.saintthonan@wanadoo.fr 
Site Internet : www.saint-thonan.fr 
www.facebook.com/saintthonan 

 
Horaires  

 

Lundi : 8h30 à 12h /13h30 à 17h 
Mardi : 8h30 à 12h 
Mercredi : 8h30 à 12h/13h30 à 17h 
Jeudi : 8h30 à 12h 
Vendredi : 8h30 à 12h/13h30 à 17h 

 

La mairie sera fermée  
le samedi 11 novembre.  

 
Les élus à votre écoute 

Actualités Saint-Thonanaises 

Le Maire 

Marc Jezequel > samedi de 10h à 12h 

et sur rendez-vous 

Les Adjoints et leurs fonctions 

Equipements - bâtiments communaux 

Eric Prigent > sur rendez-vous 

Enfance - jeunesse - communication  

Anne-Laure Cann  > sur rendez-vous 

Voirie - urbanisme - école  

Patrick Gouriou  > sur rendez-vous 

Culture - sport - animation  

Carole Guillerm  > samedi de 9h à 10h 

La Conseillère déléguée  

Embellissement - patrimoine - aînés  

Janette Huon  > lundi de 18h à 19h 

Le CCAS > sur rendez-vous 

An hini a zo mestr d’e sec’hed zo mestr d’e yec’hed. 
Celui qui est maître de sa soif est maître de sa santé. 

Mouez SANT-TOUNAN 
N° 505 

Novembre 2017 

 

Le Maire, le conseil municipal  
et les anciens combattants vous convient le dimanche 12 novembre  

à la cérémonie commémorative. 
 
11h15 : commémoration au monument aux morts, en présence des 
3 associations d'Anciens Combattants (Saint-Thonan, Saint-Divy et 
La Forest-Landerneau) 
 
11h45 : cocktail 

Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 1918 et 
hommage rendu à tous les morts pour la France 
 
Le 11 novembre célèbre à la fois l'Armistice du 11 novembre 1918, 

la Commémoration de la 

Victoire et de la Paix et 

l'Hommage à tous les 

morts pour la France. 

Pour commémorer 

l'anniversaire de 

l'Armistice de 1918, la 

journée du 11 novembre 

fut instituée par la loi du 24 octobre 1922 "journée nationale 

pour la commémoration de la Victoire et de la paix".  

Signé le 11 novembre 1918 près de Rethondes, l'Armistice mit un 

terme à la Première Guerre mondiale qui fit plus d'un million de 

morts et presque six fois plus de blessés et de mutilés parmi les 

troupes françaises. Malgré l’étendue des destructions, le 

soulagement fut immense et la joie s’empara de chaque 

commune. Le 11 novembre 1920, la dépouille d'un Soldat 

Inconnu fut inhumée sous l’Arc de Triomphe à Paris où la 

flamme est ravivée tous les soirs par le 

Comité de la flamme et des représentants 

d’associations. 

La loi du 28 février 2012 élargit la portée à 

l'ensemble des morts pour la France. C'est 

donc la reconnaissance du pays tout entier à 

l'égard de l'ensemble des Morts pour la 

France tombé pendant et depuis la Grande 

Guerre qui s'exprime aujourd'hui, particulièrement envers les 

derniers d'entre eux, notamment en opérations extérieures. 
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Urbanisme 
 

Permis de construire 
 

Accordé: 
 

COGEDIS, extension de bâtiment, 
ZI de Kroas an Heizig. 
 

 

 Bon à savoir  
 

« Toute modification 
extérieure  

doit être déclarée » 
 

Quelle déclaration  
pour quels travaux ? 

 
Déclaration préalable :  
> Travaux sans création de 
surface ou inférieure à 20 m²  
(ex : clôture, abri de jardin). 
> Extension jusqu’à 40 m² (ex : 
extension d’habitation ou garage 
collé à la maison). 
> Division de parcelle.  
 

Permis de construire : 
> Construction supérieure à 
20 m² détachée de la maison. 
> Extension supérieure à 40 m². 
 

Téléchargez les imprimés de 
déclaration sur le site « service 
public.fr » : 
 

https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/N319 
 
 

Prévention  
 

Chaque année, la mairie est 
alertée par les riverains victimes 
de dégradations sur leur 
habitation (jets d’œufs, bombe de 
serpentins…) pendant la nuit 
d’Halloween. Selon l'article 322-1 
du code pénal, "la dégradation ou 
la détérioration d'un bien 
appartenant à autrui est punie de 
deux ans d'emprisonnement et de 
30 000 € d'amende » ce qui est le 
cas d'un simple jet d'oeufs. 
Lorsqu'elle est commise par 
"plusieurs personnes agissant en 
qualité d'auteur ou de complice", 
la peine peut être portée jusqu'à 
5 ans de prison et 75 000 € 
d'amende.  
 

Informations communales 

Directeur de publication : Marc Jezequel. 
Ont collaboré à ce numéro : Anne-Laure Cann,  
Anne Marie Direur et Fanny Le Bec. 
Impression : mairie de Saint-Thonan. 

Communiqué de la gendarmerie 

Recensement du citoyen à 16 ans 

La mairie étant saisie de nombreuses plaintes, merci de veiller à garder 
vos chiens dans votre propriété. En cas de divagation, l’animal est 
conduit au chenil de la commune et peut être récupéré contre 
acquittement des frais de garde et de capture de 40 €.  
 

D’autre part, les déjections canines sont interdites sur les voies 
publiques, les trottoirs, les espaces verts publics (ex : terrains de foot), les 
espaces de jeux pour enfants et ce par mesure d'hygiène publique. Tout 
propriétaire de chien est tenu de procéder immédiatement au ramassage 
des déjections canines sur le domaine public communal. En cas de non 
respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 
1ère classe (35 €).  

L’inscription sur la liste électorale est obligatoire. Les demandes 
d’inscription sont reçues en mairie jusqu’au samedi 30 décembre à 
12h. Pensez à l’inscription par internet : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits. 

Guide pratique 2018     

Associations, artisans, commerçants et entreprises, si vous souhaitez 
figurer dans la prochaine l’édition du guide pratique de Saint-Thonan, 
distribué en janvier 2018, veuillez remplir le formulaire disponible sur 
le site de la mairie. Si vous y figurez déjà, merci de nous confirmer par 
mail que les informations contenues sont toujours d’actualité avant le 
30  novembre. 

Liste électorale 

Le recensement citoyen est obligatoire entre la 
date à laquelle les jeunes atteignent 16 ans et la 
fin du troisième mois suivant.  
Cette démarche facilite l’inscription sur la liste 
électorale et déclenche la convocation à la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC). L’attestation de 
recensement est indispensable pour l’inscription à 
des concours ou examens. 
Le recensement se fait en ligne : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F870. 
 

Le recensement peut se faire à la mairie du domicile : le jeune 
recevra par courrier dans les 10 jours. Il n'est pas délivré de duplicata.  
 

En cas de perte ou de vol, il est possible de demander un justificatif de 
recensement au centre du service national dont vous dépendez. 

Divagation et déjections canines 

La gendarmerie donne de précieux conseils pour prévenir les 
risques de cambriolages et le démarchage à domicile. 
Il convient de vérifier l'identité de la personne qui frappe à 
votre porte : exigez la présentation de la carte professionnelle 
quitte à vérifier téléphoniquement la réalité de la mission.  
 

Retrouvez ces conseils en intégralité sur leur site :  
www.interieur.gouv.fr. 



 

3 

Etat Civil 
 

Naissance :  
 

Léonie LAGADEC, 
le 25 septembre à Brest,  
lieu-dit Kergac. 
 

Camille KERVELLA,  
le 5 octobre à Landerneau,  
lieu-dit Kerprigent. 
 

Lucas BERROU,  
le 13 octobre à Brest,  
11 hameau des camélias. 
 

Théo CORRE 
le 22 octobre à Brest,  
2 Park al Leur. 
 

Maxence PIERRE,  
le 23 octobre à Landerneau,  
lieu-dit Lesnon Izella. 
 

Services de santé 

 

Docteur COLINAS  
� 02 98 40 16 70 
89 rue de Kérilis. 
Consultations sur rendez-

vous tous les jours de 8h à 20h, 
fermé le mercredi après-midi, le 
samedi après-midi (médecin de 
garde sur le répondeur).  
 

Cabinet kiné  
Martine SIMON-    
POCHARD & 
Cécile DE TADDEO  

   � 02 98 36 23 92  
             80 rue de l’église. 
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 9h à 19h, sur rendez-vous.  
 

Cabinet infirmier  
DESPAS-TREGUIER :  
� 09 83 29 39 08 
 2 place des noyers. 
Soins à domicile et au 

cabinet 7 j/7  sur rendez-vous. 
Prise de sang, pansements, 
injections, soins d’hygiène... 
 

Pharmacies 
 

Composer le � 3237, pour 
connaître la pharmacie de 
garde.  
 

Don du sang 
 

Les prochaines collectes de sang 
auront lieu à l’EPHAD rue du 
Docteur Pouliquen à Landerneau : 
 

lundi 27  de 15h à 19h,  
mardi 28  de 14h à 18h,  
mercredi 29 et jeudi 30  
de 8 h à 12 h. 

Vie associative 

Vie paroissiale 

Le RPAM  tiendra une permanence les jeudis 9 et 30 et 
proposera une animation sensorielle (les odeurs) les 1 et 2 
décembre à la maison de l’enfance. Le RPAM se déplace à la 
demande sur rendez-vous. � 02 98 43 63 97  

� rpam.interco@donbosco.asso.fr 

Enfance—Jeunesse 

Relais Parents Assistantes Maternelles 

ALSH 

Comment s’inscrire 
 

Pour les activités de la maison de l’enfance, une réservation préalable est 
obligatoire. 

 

Portail famille : http://saint-thonan.portail-defi.net 
 

 

� maison.enfance@saint-thonan.fr, � 02 98 40 18 60 / 06 07 73 23 15  

Messes du mois de novembre : 
 

Mercredi 1er : messe à 10h30 à Saint-Divy. 
                        : célébration pour les défunts à 14h30 à Saint-Thonan. 
 

Dimanche 5 à 10h30 à Saint-Divy. 
Dimanche 12 à 10h30 à Saint-Thonan pour les anciens combattants. 
Dimanche 19 à 10h30 à Saint-Divy. 
 
Permanence au presbytère de Saint-Divy, tous les samedis de 10h30 à 11h30. 

Le 7 :  Interclubs Bas Elorn (dominos) à La Forest-Landerneau. 
Le 14 : Interclubs Bas Elorn (dominos, pétanque) à Guipavas. 

Génération mouvement club Saint-Nicolas 

Commémoration de l’Armistice de 1918  
 

Après la cérémonie et le cocktail, un déjeuner au Valentin sera servi à 
13h.  Inscriptions pour le 4 novembre auprès de : 
N. KERVELLA � 02 98 40 13 18  
JP.GOURIOU � 02 98 40 13 03. 

Le 8 : Jeux Olympiques d’hiver 
Le 15 : Fabrication flocons et boules de neige, loup glacé. 
Le 22 : Calendrier de l’avent, thèque glacé. 
Le 29 : Pôle express et bataille de boules de neige. 

Union des Anciens Combattants 

Assemblées générales 

> Comité des 4 clochers, le 7 à 20h à Saint-Divy. 
> Kan ar Bed musique, le 20 à 20h à la salle de Sieck. 
> Cyclo club FSGT, le 24 à 20h à la salle polyvalente. 
> Cyclo club, le 25 à 17h30 à la salle polyvalente. 
> Courir tout simplement, le 9 décembre à la salle polyvalente. 
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Actualités associations :  
 

Voir informations sur les sites : 
www.courir-a-st-thonan.fr 

cycloclubsaintthonan.jimdo.com 
www.jsst.fr 

www.facebook.com/sainthonik/ 
 

Divers 
 

� Femme sérieuse recherche des 
heures de ménage le matin (cabinet 
médical, notaire, infirmiers…), proche 
de Landerneau. � 06 80 59 93 80. 
 
� A vendre bois de chauffage, 200 € la 
corde livrée. � 06 86 83 28 18. 
 
� La ludothèque associative "la cabane 
des p'tits lutins" est ouverte le mercredi 
de 15h30 à 17h30, le vendredi de 17h à 
18h et le samedi de 10h à 
12h. � 06 23 34 10 06 
ludolutin@orange.fr  
et Facebook. 
 
� La campagne d’hiver 2017/2018 

débute le 21 novembre. 
Inscriptions dans les locaux 
des restos du cœur Espace 
Kermaria Le Folgoet. 

lundi 6, mardi 7, jeudi 9 novembre  
de 13h45  à 16h30.  

Les personnes désirant bénéficier de 
cette aide devront se munir des 
justificatifs  (documents originaux) de 
leurs charges et ressources. 
 
� Concert caritatif (soutien au service 
oncologie du CHU Morvan) le 
dimanche 19 novembre à 14h30 à 
l’espace Avel Vor à Plougastel, avec Dan 
ar Braz, gwennyn, Clarisse Lavanant, 
Ronan Le Bars, Bleunion Lann an Aven. 
� 06 81 30 69 72. 
 
 

 

Les Amis de la Bibliothèque 
 

Horaires mardi 16h30 à 18h, mercredi 10h30 à 12h, jeudi 18h à 
19h et le samedi de 10h30 à 12h. 
 

Accueil des bébés lecteurs : Le 10 de 10h30. 
 

Portail de la bibliothèque pour les ressources en ligne :  
>  de la commune : http://www.bibliotheque-saint-thonan.fr. 
> du Finistère : http://biblio.finistere.fr. 

Vie économique 

 

En fonction de l’espace disponible, la mairie se réserve le droit de réduire la longueur des articles. Les annonces pour le 
bulletin du mois de décembre 2017 sont à déposer en mairie ou par courriel pour le 15 novembre 2017. 

 L’atelier coiffeur conseil 
 

Un changement n’arrive jamais seul. Le salon s’est 
refait une beauté pour accueillir Sharlen, les jeudis et 
vendredis à partir du 2 novembre.  
Nous vous proposons, à partir de cette date, des créneaux sans 
rendez-vous : le jeudi de 13h à 19h et le vendredi de 16h à 20h30. 
(Il y aura toujours possibilité de prendre rendez-vous lors de ces 
créneaux). Plus de renseignements au 02 98 40 18 75 ou sur la page 
Facebook « l’atelier coiffure conseil ». 

 

7/11 : Assemblée générale et réunion pour le Téléthon à 
20 h à la maison des bruyères de Saint-Divy. 
 

24/11 : Tournoi de foot, à partir de 19h30 (2€ par participant). 
 

25/11 : Fest-Noz, à partir de 21 h,  à la salle polyvalente de Valy 
Ledan à Saint-Divy. 
 

8/12 : Tournoi de badminton à la salle omnisports de 
Kersaint-Plabennec.  
 

19/12 : Remise des fonds à 19 h à la maison des bruyères de 
Saint-Divy au représentant de l’AFM. 
 
 

Toute personne souhaitant intégrer le Comité sera la bienvenue. 
Contact : Patricia TERROM � 06 64 34 79 33. 

 

 

Le char 
Tous les 
samedis 
matins 

Couture 
Tous les 
mardis 
soirs  

VENEZ NOMBREUX NOUS AIDER 
          Infos : 02 98 37 70 73 

M - 6 ! 

En prEparation  


